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Retinite pigmentaire
Question écrite n° 2906

Texte de la question

M Jean-Yves Cozan appelle l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur les preoccupations de nombreux malades atteints de retinite pigmentaire,
cause essentielle de la cecite. Il souhaiterait connaitre le montant du budget consacre a cette recherche
medicale specifique et savoir s'il prevoit une augmentation des credits, afin de lutter contre cette maladie.

Texte de la réponse

Reponse. - La retinite pigmentaire est une maladie hereditaire encore mal connue qui fait cependant l'objet de
plusieurs programmes de recherches. L'unite 12 de l'Institut national de la sante et de la recherche medicale
(INSERM), specialisee dans la genetique medicale, travaille actuellement sur un programme intitule « Analyse
clinique et genetique des retinites pigmentaires ». Ce programme a obtenu un budget de 212 500 francs en
1988. En outre, l'unite 86, specialisee en ophtalmologie effectue une etude sur l'epithelium pigmentaire de la
retine. Par ailleurs, le ministere charge de la sante a passe une convention de recherche sur deux ans d'un
montant de 150 000 francs avec l'association francaise Retinis pigmentosa pour le financement d'un programme
sur le role des facteurs de croissance et les interactions entre cellules epitheliales pigmentaires de la retine. Par
ailleurs, sans viser specifiquement l'etude de la retinite pigmentaire, l'important effort mene actuellement dans le
domaine de la biologie moleculaire et de la recherche genetique ne manquera pas d'apporter des elements sur
les causes de cette degenerescence de la retine et de contribuer a ameliorer la lutte contre cette maladie.
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